
Cheminement d’une demande de PPCMOI 

 

 
1. Rencontre avec le département d’urbanisme 

2. Dépôt de la demande de PPCMOI (complète) et paiement du tarif 

3. Analyse préliminaire 

4. Transmission au Conseil consultatif d’urbanisme dans les 30 jours 

5. Analyse et recommandation du CCU 

6. Adoption du 1er projet de résolution 

7. Avis public sur le site internet, dans le journal et devant l’immeuble 

8. Assemblée de consultation au plus tôt 7 jours après l’avis 

9. Y a-t-il des éléments susceptibles d’approbation référendaire? 

10a. Adoption de la 

résolution 

10b. Adoption du 2e 

projet de résolution 

11. Avis annonçant la 

possibilité de faire une 

demande de participation 

référendaire 

12. Après 8 jours, 

demande de participation 

référendaire? 

13. Adoption d’une ou de 

plusieurs résolutions 

particulières 

14. Avis annonçant la tenue 

du registre 

15. Registre de scrutin 

référendaire 

16. Transmission à la 

MRC pour approbation 

17. Décision de la MRC 

18. Entrée en vigueur et 

délivrance du permis 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Transmission 

d’une copie à 

la MRC 

Transmission 

d’une copie à 

la MRC 


